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Province du Québec 
MRC d’Abitibi-Ouest 
Municipalité de Palmarolle 

 
 
Séance extraordinaire des membres du conseil de la Municipalité de Palmarolle, 
tenue à la salle du conseil au 499, route 393 à Palmarolle, le lundi 26 novembre 
2018, à 19 h 30. 
 
Séance tenue sous la présidence de madame la mairesse Louisa Gobeil. 

 
Présences :      Absences : 
 
Mmes  Denise Mercier 
 Lyne Vachon 
 
MM  Daniel Perron 
  Fernand Filion 
  Jacques Chabot 
  Marc Tanguay 
 
 

Assiste également à l’assemblée, madame Carole Samson, directrice générale et 
secrétaire-trésorière, qui agit en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
Constatation du quorum et de la régularité de la séance du conseil. 
 
Ouverture de la séance à 19 heures et 50 minutes, et mot de bienvenue du 
président d’assemblée. 
 
 

  LECTURE ET ADOPTION DE L ’ORDRE DU JOUR  

 
Résolution  no 18-11-331 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

L’ordre du jour se lira donc comme suit : 

 

1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR; 

2. TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE; 

2.1. Ajout au contrat de déneigement des trottoirs; 

3. EMPLOYÉS; 

3.1. Embauche d’un concierge pour l’entretien ménager au Centre municipal; 

3.2. Aréna Rogatien-Vachon – Recommandations du Comité des Ressources 

humaines; 

4. LEVÉE DE LA SÉANCE. 

 

Il est proposé par la conseillère Lyne Vachon, appuyé par le conseiller Fernand 
Filion et unanimement résolu : 
 
Que l’ordre du jour présenté par la directrice générale, secrétaire-trésorière et 
secrétaire d’assemblée, Carole Samson, soit adopté tel que présenté. 
 
 

  TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE  

 
Résolution  no 18-11-332 Ajout au contrat de déneigement des 

trottoirs 
 
Considérant que ce point de l’ordre du jour engage un possible conflit d’intérêts 
pour le conseiller Marc Tanguay, celui-ci s’abstient de participer aux délibérations, 
d’influencer le vote sur cette question et également de voter. 
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ATTENDU  que la Municipalité est allée en appel d’offres pour le 
déneigement des trottoirs entre la Caisse Populaire 
Desjardins et le bureau de Postes Canada sur la rue 
Principale; 

 
ATTENDU que la période fixée pour les travaux de déneigement est du 

6 novembre 2018 au 30 avril 2019; 
 
ATTENDU que la Municipalité a octroyé le contrat de déneigement des 

trottoirs à l’entreprise MINI EXCAVATION MARIO PERRON pour 
un montant de deux mille trois cents dollars (2 300 $) avant 
les taxes applicables; 

 
CONSIDÉRANT  qu’une demande a été faite pour ajouter une portion de 

trottoir à déneiger entre la Caisse Populaire Desjardins et la 
1re Avenue Est sur la rue Principale, prolongeant la portion 
de déneigement de 229 pieds; 

 
CONSIDÉRANT que les coûts pour l’ajout demandé est de six cent 

quarante-cinq dollars (645 $) plus taxes applicables, selon 
une soumission fournie par l’entreprise MINI EXCAVATION 

MARIO PERRON; 
 
CONSIDÉRANT que le total du contrat pour le déneigement des trottoirs 

selon la période fixée sera de deux mille neuf cent 
quarante-cinq dollars (2 945 $) plus taxes applicables; 

 
CONSIDÉRANT que malgré cet ajout, l’entrepreneur MINI EXCAVATION MARIO 

PERRON demeure le plus bas soumissionnaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Fernand Filion, appuyé par la conseillère Denise 
Mercier et unanimement résolu et adopté : 
 
QUE le conseil municipal statut de garder l’appel d’offres actuel tel qu’il a été adjugé 
à la résolution 18-11-322 le 5 novembre dernier. 
 
QUE le conseil municipal accepte de considérer et d’étudier la faisabilité de l’ajout 
de portions de trottoirs supplémentaires à déneiger pour la saison hivernale 2019-
2020. 
 
 

  EMPLOYÉS  

 
Résolution  no 18-11-333 Embauche d’un concierge pour l’entretien 

ménager au Centre municipal 
 
ATTENDU  que le Comité des Ressources humaines a retenu la 

candidature de madame Stéphanie Ringuette pour le poste 
de conciergerie au Centre municipal; 

 
ATTENDU qu’une période probatoire maximale de trois (3) mois sera 

appliquée pour le poste de concierge responsable de 
l’entretien ménager au Centre municipal; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Lyne Vachon, appuyé par le conseiller Marc 
Tanguay et unanimement résolu et adopté : 
 
QUE le conseil municipal autorise l’embauche de madame Stéphanie Ringuette afin 
d’effectuer l’entretien ménager des salles du Centre municipal de Palmarolle. Celle-
ci sera rémunérée selon le Guide de référence des employés municipaux de 
Palmarolle pour le poste spécifique à l’entretien ménager. 
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Résolution  no 18-11-334 Aréna Rogatien-Vachon : Recommandations 
du Comité des Ressources humaines 

 
ATTENDU  que le Comité des Ressources humaines recommande la 

réorganisation et la transformation des postes à l’Aréna 
Rogatien-Vachon, pour répondre à nos besoins; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Perron, appuyé par le conseiller Fernand 
Filion et majoritairement résolu et adopté : 
 
QUE le conseil municipal autorise la réorganisation des postes à l’Aréna Rogatien-
Vachon, mais qu’un portrait de la réorganisation devra être soumis au conseil 
municipal pour approbation. 
 
La conseillère Lyne Vachon et le conseiller Marc Tanguay, ont participé aux 
délibérations, fait valoir leur point de vue sur cette question, mais se sont abstenus 
de voter. 
 
 

  LEVÉE DE LA SÉANCE  

 
Résolution  no 18-11-335 Levée et fermeture de la séance 
 
 
Il est proposé par la conseillère Denise Mercier, appuyé par le conseiller Marc 
Tanguay et unanimement résolu et adopté : 
 
QUE la séance soit levée à 20 heures et 05 minutes. 
 
 
 
 
Le président d’assemblée,  La secrétaire d’assemblée, 
 
 
 
   [Original signé] 
_________________________   ________________________ 
Louisa Gobeil   Carole Samson 
Mairesse    Directrice générale, secrétaire-trésorière 
 


